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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

partages
Question écrite n° 105776

Texte de la question

Les règles de l'indivision, qui bloquaient indéfiniment certaines successions, ont été assouplies. M. Alain Marleix
demande à M. le ministre de l'économie, des finances et de l'industrie de lui indiquer les modifications qui ont
été apportées et les dates d'application des décrets correspondants.
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